
 
 
 

 
AVIS PUBLIC 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
 
Aux personnes intéressées par un projet de règlement 1008-xx-2023 modifiant le règlement 1008 

remplaçant le règlement 1007 sur les PPCMOI. 

 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit: 

 

1.  Lors d'une séance tenue le 12 juin 2023, le conseil a adopté le projet de règlement de modification 

numéro 1008-xx-2023 et intitulé Règlement numéro 1008-xx-2023 modifiant le règlement 1008 sur les 

projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) 

 

2.  Une assemblée publique de consultation aura lieu le jeudi 13 juillet 2023 à 19h00 au 1, chemin 

Fournel, Sainte-Anne-des-Lacs, J0R 1B0. L'objet de cette assemblée est de déterminer la procédure 

afin d’autoriser une demande dérogeant à certaines dispositions des règlements d’urbanisme. Au 

cours de cette assemblée, le projet de règlement sera expliqué ainsi que les conséquences de son 

adoption ou de son entrée en vigueur et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer. 

 

3. Le projet de règlement peut être consulté sur le site internet à l’adresse 

https://www.sadl.qc.ca/reglements/  

 

4.  Le projet ne contient pas une disposition propre à un règlement susceptible d'approbation référendaire. 

 

Les dispositions visées sont : 

 

Ancien règlement 

Territoire d’application : 

Zones C-100, C-300, C-301, P-302 et P-303 

Dispositions réglementaires applicables : 

L’une ou l’autre des dispositions du chapitre 6 du règlement de zonage 1001 (applicables usages 

commerciaux, industriels, publics) 

Tarification : 

1 000$ 

a) Le projet doit respecter les objectifs du plan d’urbanisme en vigueur; 

b) Les occupations prévues au projet doivent être compatibles avec le milieu où il s’implante; 

c) Le projet doit présenter une qualité d’intégration au niveau de l’implantation, de la volumétrie et de 

l’aménagement des lieux;  

d) Le projet doit comporter des aires de stationnement fonctionnelles et suffisantes et prévoir des 

accès sécuritaires lors des déplacements tant véhiculaires que piétonniers;  

e) Le projet doit comporter des caractéristiques qui répondent aux principes du développement 

durable et du bâtiment durable;  

f) Le projet doit présenter des mesures de mitigation d’impacts appropriées en regard des usages 

voisins;  

g) La faisabilité du projet doit être démontrée selon l’échéancier de réalisation prévu. 

 

Nouveau règlement 

Territoire d’application : 

L’ensemble de la Municipalité 

Dispositions réglementaires applicables : 

L’une ou l’autre des dispositions du règlement de zonage 

L’une ou l’autre des dispositions du règlement de lotissement à l’exception des articles de la sous-

section 3 du chapitre 4 de ce règlement, relatifs à la cession de terrain ou paiement en argent pour 

fins de parcs et terrains de jeux. 

Tarification : 

3 000$ ou 5 000$ 

a) La compatibilité des usages et constructions prévues dans le projet avec les usages et 

constructions présentes dans le milieu environnant;  

b) La qualité d’intégration du projet sur le plan de l’implantation, de la volumétrie, de la densité, de 

l’architecture et de l’aménagement des lieux;  

c) Les avantages des propositions d’intégration ou de démolition des constructions existantes et de 

celles pour la conservation ou la mise en valeur d’éléments architecturaux d’origine;  

d) Les avantages des propositions de mise en valeur des espaces extérieurs, de plantations et de 

réaménagement des stationnements;  

e) La génération d’inconvénients sur le voisinage (intégration visuelle, affichage, bruit, circulation, 

odeurs, poussières, accessibilité, projection d’ombres) et les moyens et aménagements prévus 

pour en assurer la réduction le cas échéant; 

f) La qualité de l’organisation fonctionnelle du projet (accessibilité, sécurité, circulation, bâtiments 

accessoires, stationnement);  

g) La contribution du projet à l’enrichissement du paysage et du patrimoine naturel et bâti;  

h) La faisabilité du projet selon l’échéancier de réalisation prévu. 

 

https://www.sadl.qc.ca/reglements/


 

 
Donné à Sainte-Anne-des-Lacs, ce 27 juin 2023. 

 
 
 
Anne-Claire Robert 
Directrice générale et 
greffière-trésorière 
 
 
CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
 

Je soussignée, Anne-Claire Robert, directrice générale et greffière-trésorière de la 
Municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs, certifie sous mon serment d'office avoir publié 
l’avis public concernant l’assemblée publique de consultation, à chacun des deux endroits 
désignés par le Conseil. 
 
En foi de quoi, je donne ce certificat, ce 27 juin 2023. 
 
 
 
 
Anne-Claire Robert 
Directrice générale et 
greffière-trésorière 

 
 
 


